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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 1 al. 1 LAI et 60 al. 1 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit de la diminution de l'allocation pour impotent du
recourant du degré moyen au degré faible.

E. 3
Il convient préalablement d'examiner le droit applicable.

E. 3.1
Le 1 er janvier 2022, les modifications du 19 juin 2020 de la LAI sont entrées en vigueur
(développement de l’AI ; RO 2021 705), ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement
sur l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201 ; RO 2021 706).

E. 3.2
En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de droit
intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les faits
déterminants se sont produits (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1 er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit
s’applique (arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2 et les
références).

E. 3.3
Dans les cas de révision selon l'art. 17 LPGA, conformément aux principes généraux du
droit intertemporel (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1), il convient d’évaluer, selon la situation
juridique en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021, si une modification déterminante pour le
droit à la rente est intervenue jusqu’à cette date. Si tel est le cas, les dispositions de la LAI et
celles du RAI dans leur version valable jusqu'au 31 décembre 2021 sont applicables. Si la



modification déterminante est intervenue après cette date, les dispositions de la LAI et du
RAI dans leur version en vigueur à partir du 1 er janvier 2022 sont applicables. La date de la
modification se détermine selon l'art. 88a RAI (arrêts du Tribunal fédéral 8C_55/2023 du 11
juillet 2023 consid. 2.2 ; 8C_644/2022 du 8 février 2023 consid. 2.2.3).

E. 3.4
En l’occurrence, le droit du recourant à une allocation pour impotent est né antérieurement
au 1 er janvier 2022. Néanmoins, la décision litigieuse est fondée sur les faits constatés par
l'autorité intimée depuis l'ouverture de la procédure de révision le 30 juin 2023, de sorte que
la législation dans sa teneur depuis le 1 er janvier 2022 est applicable.

E. 4
Le recourant demande une allocation pour impotence grave, subsidiairement pour
impotence moyenne.

E. 4.1
Conformément à l’art. 17 al. 2 LPGA, toute prestation durable accordée en vertu d’une
décision entrée en force est, d’office ou sur demande, augmentée ou réduite en
conséquence, ou encore supprimée si les circonstances dont dépendait son octroi changent
notablement. Les dispositions concernant la révision du droit à la rente sont applicables, par
analogie, à la révision du degré d’impotence (arrêt du Tribunal fédéral 8C_560/2022 du 20
septembre 2023 consid. 3.2.3 et les références). Dans ce contexte, la procédure doit
déterminer si les circonstances dont dépendait le droit à l’allocation ont changé de manière
significative (arrêt du Tribunal fédéral 9C_662/2019 du 19 février 2020 consid. 4.2).

E. 4.2
Selon l’art. 42 al. 1 LAI, les assurés impotents (art. 9 LPGA) qui ont leur domicile et leur
résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse ont droit à une allocation pour impotent.
L’art. 42bis LAI (relatif aux conditions spéciales applicables aux mineurs) est réservé. Est
réputée impotente toute personne qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a besoin de façon
permanente de l'aide d'autrui ou d'une surveillance personnelle pour accomplir des actes
élémentaires de la vie quotidienne (art. 9 LPGA). L'impotence comprend ainsi deux
éléments soit, une atteinte à la santé (élément médical) et un besoin permanent de l'aide
d'autrui ou d'une surveillance personnelle pour accomplir les actes élémentaires de la vie
quotidienne (élément social). Ces actes sont ceux que la jurisprudence antérieure à l’entrée
en vigueur de la LPGA désignait par « actes ordinaires de la vie » (Michel VALTERIO,
Commentaire de la LAI, 2018, n. 10 ad art. 42 LAI).

E. 4.3
L’impotence peut être grave, moyenne ou faible (art. 42 al. 2 LAI). Le degré d’impotence se
détermine en fonction du nombre d'actes (associés éventuellement à une surveillance
personnelle permanente ou à un accompagnement durable pour faire face aux nécessités de
la vie) pour lesquels l’aide d’autrui est nécessaire. L’évaluation du besoin d’aide pour
accomplir les actes ordinaires de la vie constitue donc une appréciation fonctionnelle ou
qualitative de la situation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_350/2014 du 11 septembre 2014
consid. 4.2.2 et la référence).

E. 4.3.1



L’impotence est grave lorsque l’assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s’il a besoin
d’une aide régulière et importante d’autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et que son
état nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle (art. 37 al. 1
RAI). Le terme « entièrement » impotent se rapporte uniquement aux six actes ordinaires de
la vie pris en considération. Est donc entièrement impotent au sens de l'art. 37 al. 1 RAI,
l’assuré qui a besoin d’aide pour effectuer ces actes sans toutefois être entièrement
dépendant d'autrui pour autant ; il suffit qu’il le soit dans une mesure importante.
L’exigence d'un besoin d’aide régulière et importante d’autrui pour tous les actes ordinaires
de la vie, d’une part, et celle d’un état nécessitant des soins permanents ou une surveillance
personnelle, d’autre part, sont cumulatives. L’exigence du besoin d’aide de tiers ainsi
comprise est déjà tellement étendue que la condition de soins permanents ou de surveillance
personnelle n’a plus qu’un caractère secondaire et doit être considérée comme remplie dès
qu’il y a soins permanents ou surveillance personnelle, fussent-ils peu importants (ATF 106
V 153 consid. 2a).

E. 4.3.2
L'impotence est moyenne si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin d’une
aide régulière et importante d’autrui pour accomplir la plupart des actes ordinaires de la vie
(let. a), d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes
ordinaires de la vie et nécessite, en outre, une surveillance personnelle permanente (let. b)
ou d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes
ordinaires de la vie et nécessite, en outre, un accompagnement durable pour faire face aux
nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (let. c ; art. 37 al. 2 RAI). L’expression « même
avec des moyens auxiliaires » se rapporte à ceux qui sont remis par l’AI, ainsi qu’aux
moyens auxiliaires bon marché ou à des adaptations dont la prise en charge peut être exigée
de l’assuré, ceci indépendamment de son obligation de réduire le dommage (arrêt du
Tribunal fédéral I 639/06 du 5 janvier 2007 consid. 4.1 et les références). On est en
présence d’une impotence de degré moyen au sens de la let. a lorsque l’assuré doit recourir
à l’aide de tiers pour au moins quatre actes ordinaires de la vie (arrêt du Tribunal fédéral
9C_560/2017 du 17 octobre 2017 consid. 2 et la référence). Il faut attribuer plus
d’importance à la surveillance personnelle permanente dans les cas d’une impotence de
degré moyen et non pas seulement une importance minime comme à l’art. 37 al. 1 RAI,
étant donné que, dans le cadre de l’art. 37 al. 2 let. b RAI, les situations exigeant l’aide
d’autrui dans l’accomplissement des actes ordinaires de la vie sont beaucoup moins
fréquentes qu’en cas d’impotence grave (ATF 107 V 145 consid. 1d).

E. 4.3.3
L’impotence est faible si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin de façon
régulière et importante, de l’aide d’autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de
la vie (let. a), d’une surveillance personnelle permanente (let. b), de façon permanente, de
soins particulièrement astreignants, exigés par l’infirmité de l’assuré (let. c), de services
considérables et réguliers de tiers lorsqu’en raison d’une grave atteinte des organes
sensoriels ou d’une grave infirmité corporelle, il ne peut entretenir des contacts sociaux
avec son entourage que grâce à eux (let. d) ou d’un accompagnement durable pour faire
face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (let. e ; art. 37 al. 3 RAI).

E. 4.4



Selon la jurisprudence, les actes élémentaires de la vie quotidienne se répartissent en six
domaines : 1. se vêtir et se dévêtir ; 2. se lever, s’asseoir et se coucher ; 3. manger ; 4. faire
sa toilette (soins du corps) ; 5. aller aux toilettes ; 6. se déplacer à l’intérieur ou à l’extérieur
et établir des contacts sociaux (arrêt du Tribunal fédéral 8C_691/2014 du 16 octobre 2015
consid. 3.3 et les références). De manière générale, on ne saurait réputer apte à un acte
ordinaire de la vie l’assuré qui ne peut l’accomplir que d’une façon non conforme aux
mœurs usuelles (ATF 106 V 153 consid. 2b). Ce principe est en particulier applicable
lorsqu’il s’agit d’apprécier la capacité d'accomplir l’acte consistant à aller aux toilettes
(ATF 121 V 95 consid. 6c; ATF 121 V 94 consid. 6b et les références). Pour qu’il y ait
nécessité d’assistance dans l’accomplissement d’un acte ordinaire de la vie comportant
plusieurs fonctions partielles, il n’est pas obligatoire que la personne assurée requière l’aide
d’autrui pour toutes ou la plupart des fonctions partielles ; il suffit bien au contraire qu’elle
ne requière l’aide directe ou indirecte d’autrui, d’une manière régulière et importante, que
pour une seule de ces fonctions partielles (ATF 121 V 88 consid. 3c). Les fonctions
partielles d'un acte ordinaire de la vie ne peuvent toutefois être prises en considération
qu’une fois en tout lorsque l’assuré a besoin de l’aide d’autrui pour accomplir ces fonctions
dans plusieurs actes ordinaires. En revanche, si l’accomplissement d’un acte ordinaire de la
vie est seulement rendu plus difficile ou ralenti par l’atteinte à la santé, cela ne signifie pas
qu’il y ait impotence (arrêt du Tribunal fédéral 9C_360/2014 du 14 octobre 2014
consid. 4.4 et les références). L’aide est régulière lorsque l’assuré en a besoin ou pourrait en
avoir besoin chaque jour (arrêt du Tribunal fédéral 9C_562/2016 du 13 janvier 2017
consid. 5.3 et les références). C’est par exemple le cas lors de crises pouvant ne se produire
que tous les deux ou trois jours, mais pouvant aussi survenir brusquement chaque jour ou
même plusieurs fois par jour (RCC 1986 p. 510 consid. 3c). L’aide est importante lorsque
l’assuré ne peut plus accomplir seul au moins une fonction partielle d’un acte ordinaire de la
vie (ATF 121 V 88 consid. 3c et les références ; 107 V 136 consid. 1b), lorsqu’il ne peut le
faire qu’au prix d’un effort excessif ou d’une manière inhabituelle ou que, en raison de son
état psychique, il ne peut l’accomplir sans incitation particulière (ATF 106 V 153 consid. 2a
et 2b), lorsque, même avec l’aide d’un tiers, il ne peut accomplir un acte ordinaire
déterminé parce que cet acte est dénué de sens pour lui (par ex. si l’assuré souffre de graves
lésions cérébrales et que sa vie se trouve réduite à des fonctions purement végétatives, de
sorte qu’il est condamné à vivre au lit et qu’il ne peut entretenir de contacts sociaux ; ATF
117 V 146 consid. 3b ; Office fédéral des assurances sociales [ci-après : OFAS], Circulaire
sur l'impotence, valable à partir du 1 er janvier 2022 [ci-après : CSI], n. 2013). Les
personnes chargées de déterminer s’il y a impotence (médecin, collaborateurs des services
sociaux) doivent se limiter à indiquer en quoi consiste l’aide accordée de manière régulière.
Décider si elle est importante est en revanche une question de droit qu’il incombe à
l’administration, respectivement au juge de trancher (ATF 107 V 136 consid. 2b). Il y a aide
directe de tiers lorsque l’assuré n’est pas ou n’est que partiellement en mesure d’accomplir
lui-même les actes ordinaires de la vie (CSI, n. 2015). Il y a aide indirecte de tiers lorsque
l’assuré est fonctionnellement en mesure d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la
vie, mais qu’il ne le ferait pas, qu’imparfaitement ou de manière inhabituelle s’il était livré à
lui-même (ATF 133 V 450 consid. 7.2 et les références). L’aide indirecte, qui concerne
essentiellement les personnes affectées d’un handicap psychique ou mental, suppose la
présence régulière d’un tiers qui veille particulièrement sur elles lors de l’accomplissement
des actes ordinaires de la vie concernés, en les enjoignant à agir, en les empêchant de
commettre des actes dommageables ou en leur apportant son aide au besoin (CSI, n. 2018).



Elle peut donc aussi consister en une simple surveillance de l’assuré pour
l’accomplissement des actes ordinaires de la vie (RCC 1990 p. 49 consid. 2b) comme, par
exemple, lorsqu’il suffit que le tiers l’invite à accomplir un des actes qu’il omettrait à cause
de son état psychique (RCC 1987 p. 113 consid. 1 et les références).

E. 4.5
En ce qui concerne l’acte ordinaire de la vie « se lever, s'asseoir ou se coucher », il y a
impotence lorsqu’il est impossible à l’assuré de se lever, de s’asseoir ou de se coucher sans
l’aide d’un tiers. S’il peut néanmoins effectuer des changements de position lui-même, il
n’y a pas impotence (CSI, n. 2030). De fréquents réveils nocturnes (au moins trois fois par
nuit), à l’occasion desquels l’assuré doit être calmé et remis au lit, peuvent être pris en
compte pour l’acte « se lever » à partir de 4 ans. En revanche, une simple demande adressée
à l’assuré qui se réveille la nuit de se recoucher et de se rendormir ne constitue une aide
régulière d’autrui ni pour cet acte ordinaire de la vie (arrêt du Tribunal fédéral I 71/2005 du
6 octobre 2005) ni en termes de surveillance. Un seul réveil nocturne qui demande une
longue intervention est pris en compte dans l’évaluation du besoin de surveillance
personnelle (CSI, n. 2034). Les rituels d’endormissement ne fondent pas l’impotence et ne
peuvent pas être reconnus dans le domaine « se lever, s’asseoir, se coucher », à moins que
l’ampleur de ces rituels aille nettement au-delà de ce qui entre dans le cadre habituel d’une
prise en charge adaptée à l’âge. Ces circonstances doivent toutefois être clairement
documentées dans les rapports médicaux existants (des mesures médicales telles que la
remise de médicaments ou d’autres stratégies ont été envisagées et leur inefficacité est
attestée par un médecin). Au moins jusqu’à la huitième année, il est considéré comme
adapté à l’âge de l’enfant de lui consacrer du temps avant son coucher sous forme
d’attention, d’intimité physique entre l’enfant et les parents, d’échanges, de chansons, de
prières, de séries audio, etc. Un rituel d’endormissement peut donc être pris en compte
seulement à partir de l’âge de 8 ans et à partir d’une certaine intensité (supplément
forfaitaire de 60 minutes par nuit au maximum). Raconter une histoire, laisser la lumière
allumée, rester près de l’enfant ou lui faire un massage apaisant ne suffisent pas à
caractériser un besoin d’aide pour cet acte ordinaire de la vie (CSI, n. 2035).

E. 4.6
En ce qui concerne l’acte ordinaire de la vie « manger », il y a impotence lorsque l’assuré
peut certes manger seul, mais ne peut couper ses aliments lui■même, ou lorsqu’il peut les
porter à sa bouche seulement avec les doigts (ATF 121 V 88 consid. 3c ; 106 V 153 consid.
2b). Il convient toutefois de souligner que même si l’assuré éprouve des difficultés pour
couper des aliments, il existe des moyens auxiliaires simples et peu coûteux, dont
l’utilisation peut être exigée de lui en vertu de son obligation de diminuer le dommage
(ATF 134 V 64 consid. 4), qui lui permettraient d’effectuer cet acte comme, par exemple,
un couteau ergonomique (arrêt du Tribunal fédéral 9C_525/2014 du 18 août 2014 consid.
6.3). En revanche, il y a impotence lorsque l’assuré ne peut pas du tout se servir d’un
couteau et donc pas même se préparer une tartine (arrêt du Tribunal fédéral 9C_346/2010
du 6 août 2010 consid. 4 et 5). Il n’y a par contre pas d’impotence si l’assuré n’a besoin de
l’aide directe d’autrui que pour couper des aliments durs, car de tels aliments ne sont pas
consommés tous les jours et l’assuré n’a donc pas besoin de cette aide de façon régulière ni
dans une mesure considérable (arrêt du Tribunal fédéral 9C_791/2016 du 22 juin 2017
consid. 4 et la référence). Un régime alimentaire (par ex. pour les personnes atteintes de
diabète ou de la maladie cœliaque) ne fonde pas l’impotence (CSI, n. 2038). Le Tribunal



fédéral a rappelé, dans le cas d’un assuré, dont l'atteinte à la santé requérait un régime
alimentaire particulier dès lors qu’il refusait nombre d'aliments, que les modalités de cet
acte étaient en outre particulières, puisque seul un aliment devait se trouver dans l'assiette et
qu’il devait être dans son cadre habituel pour pouvoir manger, que l’élément décisif était
que l'adolescent pouvait se nourrir seul lorsque l'environnement était favorable, si bien que,
nonobstant l'aide indirecte, les conditions de l'impotence n’étaient pas réalisées pour
l'accomplissement de cet acte ordinaire de la vie (arrêt du Tribunal fédéral I 67/05 du 6
octobre 2005 consid. 4.2). La nécessité de se faire accompagner pour se rendre à table ou
quitter la table ou d’être aidé pour y prendre place ou se lever n’est pas significative
puisqu’elle est déjà prise en considération dans les actes ordinaires de la vie correspondants
(se lever, s’asseoir, se coucher et se déplacer ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_346/2010 du 6
août 2010 consid. 3 et la référence ; CSI, n. 2040), tout comme l’impossibilité d’apporter les
repas à table (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H.128/03 du 27 août 2003 consid. 3).
En revanche, il y a impotence lorsqu’il s’avère nécessaire d’apporter un des trois repas
principaux au lit en raison de l’état de santé objectivement considéré de l’assuré (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_346/2010 du 6 août 2010 consid. 3 et la référence).

E. 4.7
En ce qui concerne l’acte ordinaire de la vie « aller aux toilettes », il y a impotence lorsque
l’assuré a besoin de l’aide d’un tiers pour vérifier son hygiène, se rhabiller ou l’aider pour
s’asseoir sur les toilettes ou s’en relever, ou encore lorsqu’il faut procéder à une manière
inhabituelle d’aller aux toilettes − par exemple apporter le vase de nuit et le vider, apporter
un urinal, l’ajuster pour l’assuré, apporter une aide régulière pour uriner (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_604/2013 du 6 décembre 2013 consid. 5.3 et les références). La remise en ordre
des vêtements après être allé aux toilettes représente une fonction partielle de cet acte
ordinaire de la vie (arrêt du Tribunal fédéral 9C_453/2010 du 3 septembre 2010 consid. 2.3
et les références), tout comme le fait que l’assuré ne puisse pas s’essuyer correctement sans
l’aide d’un tiers après être allé aux toilettes (arrêt du Tribunal fédéral 9C_560/2017 du 17
octobre 2017 consid. 4 et les références). Le Tribunal fédéral a considéré qu'une aide
indirecte pouvait être significative dans un cas où l'assuré pouvait encore accomplir
lui-même l'acte d'aller aux toilettes, y compris le nettoyage, mais devait être surveillé afin
qu'une intervention soit possible, si nécessaire, en cas de non-respect des exigences
d'hygiène relatives au nettoyage (ATF 121 V 88 consid. 6b). Dans le cas d'un assuré mineur
ayant besoin d'aide pour s'essuyer après avoir été à selles, le Tribunal fédéral a retenu que le
nettoyage corporel après le passage aux toilettes constitue une fonction partielle de l'acte «
aller aux toilettes », pour laquelle l'assuré requiert concrètement une aide régulière et
importante, puisqu'il n'est pas autonome pour l'accomplir. Dans ce cas, la nécessité
d'assistance devait être reconnue pour l'acte « aller aux toilettes » (arrêt du Tribunal fédéral
9C_664/2020 du 27 janvier 2021 consid. 4.1).

E. 4.8
Pour évaluer l’impotence des assurés mineurs, on applique par analogie les règles valables
pour l’impotence des adultes selon les art. 9 LPGA et 37 RAI. Toutefois, l’application par
analogie de ces dispositions n’exclut pas la prise en considération de circonstances
spéciales, telles qu’elles peuvent apparaître chez les enfants et les jeunes gens. Ce qui est
déterminant, c’est le supplément d’aide et de surveillance par rapport à ce qui est nécessaire
dans le cas d’un mineur non invalide du même âge que l’intéressé (ATF 113 V 17
consid. 1a). Ainsi, en vertu de l’art. 37 al. 4 RAI, seul est pris en considération dans le cas



des mineurs le surcroît d’aide et de surveillance que le mineur handicapé nécessite par
rapport à un mineur du même âge et en bonne santé. Cette disposition spéciale s’explique
par le fait que plus l’âge d’un enfant est bas, plus il a besoin d’une aide conséquente et
d’une certaine surveillance, même s’il est en parfaite santé (arrêt du Tribunal fédéral
9C_798/2013 du 21 janvier 2014 consid. 5.1.1; ATF 137 V 424 consid. 3.3.3.2; CSI, n.
8019). Afin de faciliter l’évaluation de l’impotence déterminante des mineurs, des lignes
directrices figurent dans l’annexe 2 de la CSI. Elles détaillent l’âge à partir duquel, en
moyenne, un enfant en bonne santé n’a plus besoin d’une aide régulière et importante pour
chacun des actes ordinaires de la vie. Cet âge détermine le début du délai d’attente d’un an (
ATAS/48/2020 du 28 janvier 2020 consid. 6). Ainsi, pour l'acte de « se lever, s'asseoir ou se
coucher », il y a un surcroît de soins dès 4 ans lorsqu'il faut se lever régulièrement la nuit
(au moins trois fois par nuit) pour remettre l’enfant au lit et le calmer et dès 8 ans pour le
rituel d’endormissement, lorsque les difficultés de sommeil sont médicalement certifiées et
que le rituel prend plus de temps que ce qui est normal (CSI, annexe 2, p. 116). Pour l'acte
de « manger », à 6 ans, un enfant peut se servir de couverts, y compris d’un couteau. Il n’a
besoin d’aide que ponctuellement. À 8 ans, un enfant mange de façon autonome et sait se
servir de couverts. Il peut couper la plupart des aliments à l’aide d’un couteau. Il faut
également prendre en considération comme surcroît de soins, pour les enfants atteints
d’autisme ou de troubles du comportement prononcés, le fait de devoir continuellement les
ramener à table pendant le repas (dès 6 ans). Des simples demandes ne suffisent pas (CSI,
annexe 2, p. 117). S'agissant de l'acte d'« aller aux toilettes », à 6 ans, un enfant peut
s’essuyer et se rhabiller lui-même (CSI, annexe 2, p. 118).

E. 4.9
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l’accident, l’incapacité de
travail, l’invalidité, l’atteinte à l’intégrité physique ou mentale) supposent l’instruction de
faits d’ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l’assuré à des prestations,
l’administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir (ATF 122
V 157 consid. 1b). Pour apprécier le droit aux prestations d’assurances sociales, il y a lieu
de se baser sur des éléments médicaux fiables (ATF 134 V 231 consid 5.1). En règle
générale, le degré d’impotence d’un assuré est déterminé par une enquête à son domicile.
Cette enquête doit être élaborée par une personne qualifiée qui a connaissance de la
situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il s’agit en outre de tenir compte des indications de la personne
assurée et de consigner les opinions divergentes des participants. Enfin, le contenu du
rapport doit être plausible, motivé et rédigé de façon suffisamment détaillée en ce qui
concerne chaque acte ordinaire de la vie et sur les besoins permanents de soins et de
surveillance personnelle et finalement correspondre aux indications relevées sur place. Le
seul fait que la personne désignée pour procéder à l’enquête se trouve dans un rapport de
subordination vis■à-vis de l’office AI ne permet pas encore de conclure à son manque
d’objectivité et à son parti pris. Il est nécessaire qu’il existe des circonstances particulières
qui permettent de justifier objectivement les doutes émis quant à l’impartialité de
l’évaluation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_907/2011 du 21 mai 2012 consid. 2). Lorsque le
rapport constitue une base fiable de décision, le juge ne saurait remettre en cause
l’appréciation de l’auteur de l’enquête que s’il est évident qu’elle repose sur des erreurs
manifestes (ATF 130 V 61 consid. 6.1.2). En cas de doutes quant aux répercussions du
handicap sur le besoin de surveillance, il convient de compléter les informations ressortant
du rapport d’enquête par des renseignements recueillis auprès du médecin traitant de



l’assuré mineur et de l’école que celui-ci fréquente (arrêt du Tribunal fédéral 9C_666/2013
du 25 février 2014 consid 8.2.2.2 ; Michel VALTERIO, op. cit. , n. 10 ad art. 42ter LAI).

E. 4.10
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b ; 125 V 195
consid. 2 et les références ; 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas, en droit
des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer,
dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 5.1
En l'espèce, l'intimé n'a pas retenu l'acte de « manger », car le recourant mangeait seul, sans
aide de tiers, et le fait que ses parents ne lui donnaient pas le couteau ne permettait pas
d'admettre qu'il avait besoin d'aide pour couper tous les aliments. Le recourant affirme que
cet acte devrait être pris en compte, car un repas spécial était préparé pour lui et que ses
parents devaient lui découper ses aliments, car il ne savait pas se servir d'un couteau, ayant
failli se blesser à une occasion, de sorte que ses parents craignaient qu'il en utilise.
S'agissant du régime spécial, il ressort du rapport d'enquête que le recourant ne mange pas
le même repas que le reste de la famille, car il est très sélectif pour les aliments, ce que
confirment les réponses du père du recourant du 6 juillet 2023 au questionnaire pour la
révision. Conformément à la jurisprudence susmentionnée, ce seul élément n'est cependant
pas de nature à fonder l'impotence. En ce qui concerne le fait de ne pas couper seul ses
aliments, les parents du recourant ont reconnu dans leur recours que ce dernier ne savait pas
se servir d'un couteau, car ils ne lui en donnaient pas, par peur qu'il se blesse comme ils ont
indiqué que cela s'était déjà produit. Toutefois, si un couteau ergonomique ne convient
effectivement pas dans le cas du recourant, il existe des couteaux peu tranchants et arrondis,
conçus pour les enfants, qui lui permettraient d'apprendre à utiliser ce couvert sans danger.
Le pédiatre du recourant a d'ailleurs indiqué, le 8 mai 2024, qu'il serait possible de lui
apprendre à couper sa nourriture avec un couteau à bout rond et non-tranchant, pour tenir
compte des craintes de la mère, de sorte qu'il rejoint, sur ce point, les constatations de
l'intimé. L'utilisation d'un tel couteau peut être exigée en vertu de l'obligation de diminuer le
dommage et pourrait permettre au recourant d'apprendre à se servir d'un couteau et de
couper ses aliments, sous réserve des aliments durs. L'intimé était, partant, fondé à retenir
qu'il ne pouvait admettre que le recourant nécessitait de l'aide pour couper ses aliments. Au
vu de ce qui précède, l'intimé a à juste titre retenu que l'acte de « manger » ne pouvait être
admis.

E. 5.2
L'intimé n'a pas retenu l'acte de « se lever, s'asseoir et se coucher », car le recourant ne
nécessiterait pas un rituel allant au-delà de ce qui entrerait dans le cadre habituel d'une prise
en charge d'un enfant de 9 ans et 6 mois, un enfant de cet âge pouvant encore avoir besoin
d'être accompagné pour le coucher. Le recourant le conteste et soutient que le temps
nécessaire excéderait celui ordinairement consacré à un enfant de son âge. Il ressort du
rapport d'enquête que le recourant est couché vers 20h30 et qu'il met environ une heure



pour s'endormir, lui-même se relevant plusieurs fois et ses parents devant lui dire d'aller se
recoucher. Une fois endormi, il se réveille parfois la nuit, mais pas régulièrement.
Contrairement à ce qu'indique le recourant, l'enquêtrice n'a donc pas retenu qu'il se relevait
plusieurs fois par nuit, mais qu'il se relevait plusieurs fois après le moment coucher et
finissait par s'endormir après environ une heure, les réveils la nuit n'étant au contraire pas
réguliers. Il n'y a donc en l'espèce pas de fréquents réveils nocturnes, comme le confirme le
rapport de la psychologue du 14 juin 2024. Pour ce qui est de l'endormissement, dans son
recours, le recourant semble soutenir avoir besoin d'un parent présent à ses côtés pour
l'endormissement. Il ne l'allègue cependant pas clairement et il ressort au contraire du
rapport d'enquête qu'il s'endort seul, mais se relève plusieurs fois avant de s'endormir. Le
pédiatre a par ailleurs confirmé dans son courrier du 8 mai 2024 à l'avocat du recourant que
ce dernier se couchait seul. Il convient donc d'examiner si un endormissement, seul, durant
environ une heure, avec plusieurs levers et injonctions de se recoucher, excèdent nettement
ce qui entre dans le cadre habituel d’une prise en charge adaptée à l'âge du recourant. Au
moment du prononcé de la décision litigieuse, le recourant était âgé de 9 ans et 11 mois, et
donc de plus de 8 ans, ce qui permet, si les conditions sont remplies, la prise en compte d'un
éventuel surcroît de soins pour le rituel d'endormissement. Les difficultés ne sont toutefois
pas documentées dans les rapports médicaux. En effet, dans le rapport médical relatif à la
révision de l'allocation pour impotent du 4 octobre 2023, le Dr C______ n'a pas indiqué que
le recourant avait besoin d'aide pour l'acte de « se lever, s'asseoir et se coucher » ni n'a
mentionné de troubles de l'endormissement ou du sommeil ou des traitements pour de tels
troubles. L'attestation du 17 avril 2024 du Dr E______ mentionne un accompagnement par
l'adulte nécessaire pour le coucher, sans plus de précision, ce qui ne suffit pas à considérer
qu'il existe un trouble documenté. Les attestations de la psychologue et du psychiatre du 18
avril 2024 ne mentionnent quant à elles pas du tout l'endormissement. Pour le reste, les
nouvelles attestations versées à la procédure de recours ne conduisent pas à une conclusion
différente. Seul le courrier du Dr E______ du 8 mai 2024 traite des questions
d'endormissement, mais uniquement pour reprendre les constatations de l'enquête et
conclure qu'il ne partage pas les conclusions de l'enquêtrice de l'AI. Il n'indique pas avoir
été saisi de cette problématique et l'avoir traitée. Les rapports du psychiatre et de la
psychologue ne font quant à eux aucune mention des problèmes d'endormissement. Dans
ces circonstances, l'autorité intimée était fondée à retenir qu'aucun surcroît d'aide ne pouvait
être retenu pour l'acte de « se lever, s'asseoir ou se coucher ».

E. 5.3
Le recourant affirme ensuite que l'autorité intimée aurait dû retenir l'acte d'« aller aux
toilettes » et ne pouvait se contenter d'indiquer que l'aide serait peu importante et
irrégulière, tout en mentionnant qu'il arrivait qu'il ne s'essuie pas correctement. Il ressort du
rapport d'enquête que les parents du recourant ne l'aident pas systématiquement pour
l'essuyer, mais que lorsqu'il n'est pas aidé, le recourant s'essuie mal et a des traces dans ses
slips. Sur cette base, l'autorité intimée a conclu que le recourant avait beaucoup progressé
dans l'autonomie et que l'aide était peu importante et n'était plus régulière. Toutefois, le seul
fait de ne plus porter de couches et d'avoir beaucoup progressé – étant relevé que lors de la
précédente enquête, le 28 juin 2020 alors qu'il était âgé de 6 ans, il portait encore de
couches la nuit et nécessitait d'être essuyé après les selles – ne suffit pas à conclure que le
recourant serait désormais autonome pour l'acte d'« aller aux toilettes ». Au contraire, le fait
d'avoir besoin d'être aidé et que lorsque tel n'est pas le cas, il y a des traces dans le slip
démontre que le recourant a encore besoin d'aide pour cet acte, ce que confirme le fait que



le service des évaluations AI a lui-même relevé, dans sa prise de position du 14 mai 2024,
que le recourant était encore en phase d'apprentissage. Le Dr C______ avait lui aussi jugé,
dans son rapport médical du 4 octobre 2023, que le recourant avait encore besoin d'aide
pour aller aux toilettes, ce qu'a confirmé le Dr E______ le 17 avril 2024, puis le 8 mai 2024.
Au vu de ce qui précède, force est donc de constater que, conformément à la jurisprudence
selon laquelle le nettoyage corporel après le passage aux toilettes constitue une fonction
partielle de l'acte en cause, le recourant requiert concrètement une aide régulière et
importante pour cet acte, puisqu'il n'est pas autonome pour l'accomplir. Le besoin d’aide
pour l'acte « aller aux toilettes » doit ainsi être considéré comme établi, au degré de la
vraisemblance prépondérante requis, et doit donc être retenu.

E. 5.4
Par conséquent, le besoin d'aide doit être admis s'agissant de quatre actes ordinaires, à
savoir, « se vêtir, se dévêtir », « faire sa toilette », « se déplacer », auxquels s'ajoute « aller
aux toilettes », de sorte que le recourant n'a pas droit à une allocation pour impotent de
degré grave selon l'art. 37 al. 1 RAI, mais ce qui ouvre le droit à une allocation pour
impotent de degré moyen conformément à l'art. 37 al. 2 let. a RAI, sans qu'il n'y ait besoin
d'examiner si le recourant a besoin d'une surveillance personnelle et permanente au sens de
l'art. 37 al. 2 let. b RAI, question pouvant demeurer indécise.

E. 5.5
Enfin, par appréciation anticipée des preuves (ATF 130 II 425 consid. 2.1), la chambre de
céans ne donnera pas suite à la demande de comparution personnelle des parties, ainsi qu'à
la demande d'audition des médecins et de la psychologue du recourant.

E. 6
Dans ces circonstances, le recours sera partiellement admis, la décision attaquée sera
annulée et il sera dit que le recourant continue à avoir droit à une allocation pour impotent
de degré moyen.

E. 7.1
Le recourant obtenant partiellement gain de cause, une indemnité, réduite, de CHF 1'500.-
lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet
1986 - RFPA - E 5 10.03).

E. 7.2
Au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l’intimé au paiement d’un émolument de
CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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